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i" Question : V a-t-il des indulgences spéciales attachées à mon 
crucifix de profession, et que faut-il faire pour les gagner ?

Réponse : Votre crucifix de profession doit d’abord vous être un 
souvenir perpétuel des promesses que vous avez faites à Dieu, et com 
me tel, il doit vous être, à bon droit, très cher.

Ensuite, s’il a été bénit avec la formule marquée dans le cérémo­
nial, la prière de l’Eglise y a attaché un droit spécial à la protection 
divine quand vous le portez sur vous dévotement.

En outre, les Supérieurs de notre Ordie accordent d’ordinaire aux 
prêtres qui tiennent de nous leurs patentes de Directeurs, la faculté 
d’appliquer à ces crucifix les indulgences du Chemin de la Croix 
autre précieux avantage (i). Pour gagner ces indulgences, il faut 
remplir les conditions exigées pour faire le Chemin de la Croix avec 
un crucifix indulgencié.

Enfin, si le prêtre qui a bénit votre crucifix avait le pouvoir d’y 
appliquer les indulgences apostoliques, comprenant, entr’autres, l’in­
dulgence plénière dite de la bonne mort, vous pouvez gagner tous les 
jours, et surtout à l’article de la mort, un grand nombre d’indulgences, 
à condition d’avoir le crucifix sinon sur vous, du moins à côté de 
vous dans la chambre.

2° Question : Que faire, si je viens à perdre ou à briser mon cruci 
fix de profession ?

Réponse : Si vous venez à le perdre, tâchez de vous en procurer 
un autre, et faites-le bénir comme le premier.

Si vous le donnez à une autre personne, le crucifix perd ses indul­
gences et doit être indulgencié à nouveau pour le nouveau propriétaire.

S’il vient à se briser, parce que l’image de Notre-Seigneur se sépare 
de la croix, faites-la remettre, et les indulgences restent les mêmes, 
sans nouvelle bénédiction.

Si la croix vient à se casser en morceaux, faites mettre l’image de 
Notre-Seigneur sur une autre croix, et les indulgences restent encore 
sans nouvelle bénédiction.
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